




De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire (1) :
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De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire (2) :
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De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire  :
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397 million consumers in 

120 countries

€3 645 million Net Sales in 2023 

3rd branded cheese 

player in value*

3 complementary areas: 

Cheese, Fruit & Plant-Based 

31 production sites 

in 15 countries

10 902 employees
Strong leader of the apple 

pouch sauce market

50 subsidiaries 

in 32 countries

6



M&A / PartnershipsOrganic initiatives

1865 1933 1960 1966 1977 2002 202120011921 1929 2008 2016 2019 2020 2021 2022 2022 2022
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Fievet/Bel Families 

Unibel

Bel is 100%-

owned by Unibel

and by the members of the 

founding Fiévet/BEL families group

Others 

Shareholders

Treasury 

Stock

Treasury 

Stock

Fiévet/Bel(1)

Familles

SAS 

SOFICO

80% 10,16%

1,39%

1,20%

94.70%

100%

8,45%

4,10%

Bel group shareholding 

organizational chart as 

of Dec 2023 (2)
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BEL IN A 

NUTSHELL

2024 

OUTLOOK

KEY BUSINESS 

STRATEGIC 

ACHIEVEMENTS

KEY ESG 

HIGHLIGHTS
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FINANCIAL 

RESULTS

UNIBEL 

DIVERSIFICATION

APPENDICES RESOLUTIONSAUDITORS' 

REPORTS





Long-term vision Creating growth 
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industrial 

nutritional intake

accessible 

avoid food waste
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LOCAL

INNOVATIVE

DECARBONIZED

AT THE HIGHEST 

STANDARDS OF QUALITY
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75% of 

Group Net Sales (FY23)  

25% of

Group Net Sales (FY23) 
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stabilizing at a high level

lasting changes in 

cheese consumption & usage on the 

past 3 years (at home cooking / 

versatile segments).

USA still the most important

Cheese 

category quite resilient 

despite inflationist situation

stable 

Fruit puree category remains dynamic 

as an affordable and healthy offer. 

strong brand

promo 

push, Our pouches enable to resist the 

competition

In a context of rationalization of 

snacking categories consumption in 

the USA

is stabilized 

potential remains high, in 

Europe and North America

encouraging perspectives with 

Mini Baby & Boursin Plant based good 

performance 

our core brands 
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Our global core 

brands represent  

75% of net sales

Our core brands 

= 75% net sales 
o

o
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France 

+ North 

America 

= 54% Net 

Sales in 2023

No more 

presence in 

Ukraine and 

not in Russia

17% total Net Sales

44% total Net Sales

39% total Net Sales

3 645 M€

Net Sales in 2023

2019

Net Sales 

for reference

18



19



Middle East North Africa, Asia PacificEurope and North America

5.5% of net sales

Top 10 
customers 

worldwide

20



2,672M€ 1,283M€

Cost of goods 

breakdown as 

of 31/12/2023

Raw material 
breakdown as 
of 31/12/2023

Evolution of 

raw material 

prices in 

EURO/100kg

None of our 

suppliers 

represents 

more than 

5% of our 

COGS

21
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POSITIVE BRANDS TOMORROW’S 
DISTRIBUTION CHANNELS

POSITIVE 
INNOVATION

KEY GEOGRAPHIES

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓
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o

o

o

o 25% of 

greenhouse gas emissions 

entire value 

chain

o

o

o

o

o

o

o

o

Validated 

1,5C
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with strong volumes growth

o Very resilient growth 

for GoGo Squeez

o GoGo Squeez & 

Pom’Potes

o Launch of Materne

Chilled cups, 

o Excellence

A growth engine 

since acquisition 

2023 vs 2016:

Net sales x 2,4
27



o Transition year in USA, 

due to inflationary context

o Very strong performance of 

Boursin (+12% in Net Sales 

versus 2022)

o 5th year of solid growth in 

Canada 

o Responsible price increases 

management 

o Consumption slowdown 

impacting volumes

o Responsible price increases 

management 

o France maintained its positive 

dynamic in Net Sales

o Dynamic markets in UK & 

Ireland 

o Strong net sales growth

o Stabilized situation in Middle East

o Contrasted situation in Maghreb : 

+1.6% organic net sales growth +6 % organic net sales growth +8.1% organic net sales growth

28



o high growth +54% in Net 

Sales  vs last year and +33% in volumes in a declining 

market

o Kiri hypergrowth 

o JunJun acquisition 

o Britannia’s strong brand image to bolster 

TLC’s brand awareness co-branding strategy.

o The partnership allows us to have the better Road To Market in 

India, a market with a huge potential 

o

portion sales reach record levels. 
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✓

✓

✓

3 STRATEGICAL 

PLATFORMS

TAKE CATEGORY 

CAPITANCY 

ON HEALTHY SNACKS

3 

BIG BETS 

4 KEY 

GEOGRAPHIES 

30





26 recipes improved in 2023

76% of our kids & family portfolio “Bel 

Nutri+” compliant (vs 60% in 2017)

No artificial flavors & colors 

for 100% Core Brands since end 2021

Sod ium

U S A

Sod ium

Fa t

Ca l c i um

V i t .D

W E S T E R N

E U R O P E

Calc ium

V i t .D / A / E

E A S T E R N  

E U R O P E

Ca lc i um

V i t .D / B12

Z inc

V I E T N A M

Ca lc i um

V i t .D / A

Z inc

I ron

M E G A

*based on the dietary recommendations of the World Health Organization (WHO) 
and several international experts

Objectives

Achievements

81% of our kids and family portfolio “Bel 

Nutri+” compliant by 2026 and 83% by 

2028  

8 countries have Healthy Lifestyle 

program implemented.



Net reduction of 25% of greenhouse gas

emissions throughout Bel’s entire value

chain by 2035 vs 2017

-35% for Scopes 1&2 between 2017 & 2023
-9% on the entire value chain
84% of the farms have performed carbon diagnostic

Pilot projects to reduce dairy cow methane

emissions and on Regenerative Agriculture

Bel selected alongside 17 companies to test SBTN

biodiversity footprint methodology

Bel 5R policy on sustainable portions

82% recyclable-ready and/or home compostable
packs

Objectives

Achievements



ALL

F O R

EVERYWHERE

A N YT I M E

DAIRY
FRUITS PLANT-BASED

397 millions of consumers 

Accelerating positive innovation

to meet consumers expectations.

Launch of innovations on plant-based

products with The Laughing Cow® and

Mini Babybel®

75/25 dairy/non dairy in 2023 vs 82/18

in 2021.

Developing in new geographies

Achievements

Objectives

600 million of consumers by 2035

50/50 dairy/non dairy offers at terms



Achievements

Objectives

Work towards Zero accidents

100% employees trained on Climate

Promote gender diversity, equity & inclusion 

Living wage certification at Group

level

Activist employees : +4000 trainees 

Climate Fresk 

Diversity, Equity & Inclusion :

Deployment of Bel Group DEI Charter

Safety : lowest accident frequency

rate (2.78)





of net sales

+229 bps vs. 2022

of net sales

+170 bps vs. 2022

Organic

Growth (1)
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Mature Markets New territories

Net Mature Market sales were 

impacted by Leerdammer disposal 

Safilait

disposal 

Mature markets

New territories: 

Mature Markets = 

New Territories = 

Net sales by reported market segment

38



Sales 

growth 

Sales growth 

Top 3 contributors

Market share 

gain & loss

Legend for sales growth:
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Net sales & Recurring Operating Income - ROC - reported

Net Sales

Recurring operating income

3 645
3 595

3 379
3 456

3 403

235
260

221

178

243

5.7% 
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Capex

90 

132 135 

175 

148 

114 113 

140 

168 

135 

3.0% 4.5% 4.0% 5.3% 4.4% 3.3% 3.3%
% of net 

sales
3.9% 4.9% 4.0%
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1.92
2.11

1.86
1.45 2.03

2.27
2.07

2.55
2.84

2.38

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Bel Unibel

Net Debt

Since 2021 net debt has 

increased mainly as a 

consequence of : 

o

o

o

Since 2021 and the disposal of 

Leerdammer

a 

limited debt leverage, with a 

maximum leverage covenant 

at 3.75 at Bel Level and at 4.50 

at Unibel Level.

Leverage

42

632
755

684
584

645
778

839

541
656

595
516

807
951 947

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Bel

Unibel



Gross debt

Total Gross debt:  

1 577 Meur

Gross debt average 

maturity 3.7 years

2024 maturities 

already refinanced

> EUR1.1bn 

of liquidities 

available 

(undrawn 

+ gross cash)

Gross cash*

-633

-550

Undrawn 

revolving 

credit facility

43

350New Bond Issue
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180 €

965 €

Index
REBASED AT 100 ON 31/12/09

Index
REBASED AT 100 ON 31/12/20

In euros
SINCE 31/12/09



• Proposed dividends relative to 

2023 results to €9.00 per share 

(to be paid in May 2024), slightly 

under the average of recent 

years.

Dividend per share in €uros

45

9.00 9.00

7.5

11.00

9.10

10.50

9.00 9.30

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Average

Dividends 
related to 
results of 
year:





47

€

€

€

€
€





o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o
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•

•

By providing access to 

healthier and more 

sustainable food for all, Bel 

works towards the 

development of a food 

model that respects the 

planet's natural resources, 

benefits its entire 

ecosystem, and enables it to 

act for today’s and 

tomorrow’s generations.
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FOR BEL FUTURE

ON THE 
BUSINESS

OF BUSINESS 
STAKES ON THE STRATEGY

OF BELONGING OF TALENTS
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For all Global Offer Recurring Plans A subscription by 
employees

Multiplied shareholder 
return

Protection of low income

2024

OF GROUP 
HEADCOUNT COUNTRIES FINANCIAL 

APPROACHES** The offering is a combination of of three different structures to cover 100% of 

employees
• FCPE wherever it is possible and if not 
• Direct shareholding and stock-options ; or
• A "synthetic" cash offer whom it is impossible to offer shares
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343M€

416

340
377

292
306

273

348

319

404

354

56



Bel Free Cash Flow

124 

42 

116 

218 

113 

214 

55 

Free Cash Flow

124 

42

116

218

113

214

55

Leerdammer

MOM

Junjun Indian JV 

126M€ average Free Cash Flows since 2017 despite: 
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59

Rapport général sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023

Rapport général sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023

Rapport spécial sur les conventions réglementées

Rapport sur la déclaration de performance extra financière

Sur l’exercice clos le 31 décembre 2023
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Approbation des comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023

(1ère et 2ème, résolutions à caractère ordinaire)

Il est demandé aux actionnaires de bien vouloir approuver les comptes annuels et les comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, se soldant respectivement par un bénéfice de 98 746 057,64 euros et par un résultat net 
part du Groupe d’un montant de 85 109 293,42   euros. L’activité et les résultats de cet exercice vous sont présentés 
aux pages 6 à 7 de la présente brochure, ainsi que dans le document d’enregistrement universel incluant le Rapport 
financier annuel de la Société et le Rapport de gestion du Directoire, disponible sur le site internet de la Société.

Il est également demandé aux actionnaires de bien vouloir approuver le montant global des dépenses et charges 
visées par l’article 223 quater et au 4 de l’article 39 du Code général des impôts, soit la somme de 34 026,73 euros et 
l’impôt correspondant.
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Affectation du résultat

Il est proposé aux actionnaires d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2023, s’élevant à la somme de 
98 746 057,64 euros, de la façon suivante :

 

Le coupon serait détaché le mardi 21 mai 2024 et versé le jeudi 23 mai 2024. 

Report à nouveau antérieur 160 064 912,51 euros

Résultat de l’exercice 98 746 057,64 euros

Bénéfice distribuable 258 810 970,15 euros

Affectation du résultat

Distribution d’un dividende de 9,00 euros brut par action, soit un dividende maximum mis en distribution égal à 20 912 148,00 euros

Report à nouveau après affectation 237 898 822,15 euros

TOTAL 258 810 970,15 euros
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Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et approbation 
et ratification de ces conventions (résolution à caractère ordinaire)

Il est demandé aux actionnaires de bien vouloir approuver et ratifier les conventions nouvelles conclues en 2023 
visées à l’article L.225-86 du Code de commerce  :

• Avenant à la convention de trésorerie avec la société Bel

• Avenant à la convention de prestations de services avec la société Bel

Les personnes concernées par ces conventions sont :

- Monsieur Antoine Fiévet, Président de Bel et membre du Directoire d’Unibel ;

- Monsieur Florian Sauvin, Administrateur de Bel et Président du Conseil de surveillance d’Unibel

- Monsieur Éric de Poncins, représentant permanent d’Unibel, administrateur de Bel, et Président du Directoire 
d’Unibel.
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Renouvellement des mandats de Madame Marion Sauvin, et de Messieurs Thomas Sauvin et 
Michel Baguenault de Puchesse en qualité de membres du Conseil de surveillance

Il est proposé aux actionnaires de renouveler les mandats de Madame Marion Sauvin et de Messieurs Thomas Sauvin 
et Michel Baguenault de Puchesse en qualité de membre du Conseil de surveillance, pour une durée de trois années, 
venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2027 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
écoulé.
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Somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil de Surveillance

Il vous est proposé de porter la somme fixe annuelle à allouer au Conseil du Surveillance de 500 000 euros à 600 000 
euros. Cette décision serait applicable à l'exercice 2023 et maintenue jusqu'à nouvelle décision.
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Approbation de la politique de rémunération du Président du Directoire, des autres membres du 
Directoire, des membres du Conseil de surveillance et du Président du Conseil de surveillance

Il vous est demandé d’approuver, au titre de l’article L.22-10-26 du Code de commerce, les politiques de rémunération 
du Président du Directoire, du ou des autres membres du Directoire, des membres du Conseil de Surveillance, et du 
Président du Conseil de surveillance présentées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le 
document d’enregistrement universel 2023 au paragraphe 4.2.1, éléments repris également dans la brochure reçue.
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Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce

Il est demandé aux actionnaires d’approuver, en application de l’article L.22-10-34 I du Code de commerce, les 
informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce mentionnées dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 paragraphe 4.2.2, éléments 
repris également dans la brochure reçue.
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Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature, attribuables à Messieurs Eric de PONCINS, Président du Directoire, 
Antoine FIEVET, membre du Directoire et Florian SAUVIN, Président du Conseil de Surveillance

Il est demandé aux actionnaires d’approuver, en application de l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, versés 
au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Messieurs Eric de PONCINS Président du 
Directoire, Antoine FIEVET, membre du Directoire et Florian SAUVIN, Président du Conseil de Surveillance

Ces éléments sont présentés au paragraphe 4.2.3 du document d’enregistrement universel 2023, éléments repris 
également dans la brochure reçue.
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Autorisation à donner au Directoire à l’effet de faire racheter par la société ses propres actions 
dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce et annulation des actions 
rachetées

Il est proposé aux actionnaires d’autoriser le Directoire à l’effet de faire racheter par la société ses propres actions 
conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et L.  225-210 et suivants du Code de commerce dans les 
conditions suivantes : 

- Durée  : 18 mois 

- Limitée à 10% du capital 

- Prix maximum de rachat : 300 082 500€ ( soit un prix par action de 1 500 euros)

- Autorisation à donner au Directoire, pendant une durée de 24 mois, de procéder à l’annulation de tout ou partie des 
actions auto-détenues au titre de la mise en œuvre des plans de rachat, et à la réduction corrélative du capital social 
de la société. 
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Nomination de Pricewaterhouse Cooper Audit et Grant Thornton en qualité de commissaires aux 
comptes en charge de la mission de certification des informations en matière de durabilité

Il est proposé aux actionnaires de nommer PricewaterhouseCoopers Audit et Grant Thornton en qualité de 
commissaires aux comptes en charge de la mission de certification des informations en matière de durabilité pour la 
durée de leurs mandats restant à courir au titre de la certification des comptes, soit pour une durée expirant à l’issue 
de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2026.
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Pouvoirs pour les formalités

II est demandé aux actionnaires de donner tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du procès-verbal 
contenant ses délibérations pour effectuer toutes formalités de dépôts prévues par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur.
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Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​

Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 – 
Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Conseil de  
surveillance et des Commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2023, approuve, 
tels qu’ils ont été présentés, les comptes  annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de 
98 746 057,64 euros.

L’Assemblée générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 34 026,73 euros, des  
dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts, ainsi que l’impôt 
correspondant.
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Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Conseil de 
surveillance et des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2023, 
approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du Groupe) de 85 
109 293,42 euros.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende

L’Assemblée générale, sur proposition du Directoire, et avis conforme du Conseil de surveillance, 
décide de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023 de la manière 
suivante :

Report à nouveau antérieur 160 064 912,51 euros

Résultat de l’exercice 98 746 057,64 euros

Bénéfice distribuable 258 810 970,15 euros

Affectation du résultat

Distribution d’un dividende de 9,00 euros brut par action, soit un dividende maximum mis en distribution égal à 20 912 148,00 euros

Report à nouveau après affectation 237 898 822,15 euros

TOTAL 258 810 970,15 euros

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​

Le détachement du coupon interviendra le 21 mai 2024.

Le paiement des dividendes sera effectué le 23 mai 2024.
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Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et 
approbation et ratification de ces conventions

Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées qui 
lui a été présenté, l’Assemblée Générale approuve et ratifie les conventions nouvelles qui y sont 
mentionnées.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Renouvellement du mandat de Madame Marion Sauvin, en qualité de membre du 
Conseil de surveillance

L’Assemblée générale décide de renouveler le mandat de Madame Marion Sauvin en qualité de 
membre du Conseil de surveillance, pour une durée de trois années, venant à expiration à l’issue de 
l’Assemblée tenue dans l’année 2027 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Renouvellement du mandat de Monsieur Thomas Sauvin en qualité de membre du 
Conseil de surveillance

L’Assemblée générale décide de renouveler le mandat de Monsieur Thomas Sauvin en qualité de 
membre du Conseil de surveillance, pour une durée de trois années, venant à expiration à l’issue de 
l’Assemblée tenue dans l’année 2027 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Renouvellement du mandat de Monsieur Michel Baguenault de Puchesse en qualité 
de membre du Conseil de surveillance

L’Assemblée générale décide de renouveler le mandat de Monsieur Michel Baguenault du Puchesse 
en qualité de membre du Conseil de surveillance, pour une durée de trois années, venant à expiration 
à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2027 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
écoulé..

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil de Surveillance

L'Assemblée générale décide de porter la somme fixe annuelle à allouer au Conseil du Surveillance 
de 500 000 euros à 600 000 euros. Cette décision applicable à l'exercice 2023 et sera maintenue 
jusqu'à nouvelle décision.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Approbation de la politique de rémunération du Président du Directoire

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, 
approuve la politique de rémunération du Président du Directoire, présentée dans le Rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 paragraphe 
4.2.1.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Approbation de la politique de rémunération du ou des autres membres du Directoire

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, 
approuve la politique de rémunération du ou des autres membres du Directoire, présentée dans le 
Rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 
paragraphe 4.2.1.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil de surveillance

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, 
approuve la politique de rémunération des membres du Conseil de surveillance, présentée dans le 
Rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 
paragraphe 4.2.1.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil de surveillance

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, 
approuve la politique de rémunération du Président du Conseil de surveillance, présentée dans le 
Rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 
paragraphe 4.2.1.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de 
commerce

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, 
approuve les informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce mentionnées dans 
le Rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 
2023, paragraphe 4.2.2

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice 
écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Eric de Poncins, Président 
du Directoire

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, 
approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Eric de Poncins, Président du Directoire, présentés dans le Rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 paragraphe 
4.2.3.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice 
écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Antoine Fiévet, autre 
membre du Directoire

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, 
approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Antoine Fiévet, autre membre du Directoire, présentés dans le Rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 paragraphe 
4.2.3.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice 
écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Florian SAUVIN, Président 
du Conseil de surveillance

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, 
approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Florian Sauvin, Président du Conseil de surveillance, présentés dans le Rapport 
sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 
paragraphe 4.2.3.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Autorisation à donner au Directoire à l’effet de faire racheter par la société ses 
propres actions dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de 
commerce

L’Assemblée générale autorise le Directoire, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-62 du 
Code de commerce, à acquérir les actions de la Société dans les conditions suivantes :

-  nombre maximum d’actions dont le rachat est autorisé égal à 10% du capital social,​

-  prix maximum de rachat égal à 1 500 euros par actions, soit un montant global maximal de 300 082 
500 €​

- Durée de validité de ladite autorisation : 18 mois.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​



91

Nomination de PricewaterhouseCoopers Audit en qualité de commissaires aux 
comptes en charge de la mission de certification des informations en matière de 
durabilité

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de Surveillance et en 
conformité avec l’article L.233-28-4 du Code de commerce, nomme PricewaterhouseCoopers Audit, 
en qualité de commissaires aux comptes titulaires en charge de la mission de certification des 
informations en matière de durabilité.

PricewaterhouseCoopers Audit est nommé pour la durée de son mandat restant à courir au titre de la 
certification des comptes, à savoir pour une durée expirant à l’issue de l’assemblée générale appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2026.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Nomination de Grant Thornton en qualité de commissaires aux comptes en charge 
de la mission de certification des informations en matière de durabilité

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de Surveillance et en 
conformité avec l’article L.233-28-4 du Code de commerce, nomme Grant Thornton, en qualité de 
commissaires aux comptes titulaires en charge de la mission de certification des informations en 
matière de durabilité.

Grant Thornton est nommé pour la durée de son mandat restant à courir au titre de la certification des 
comptes, à savoir pour une durée expirant à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2026.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Autorisation à donner au Directoire en vue d’annuler les actions propres détenues 
par la société rachetées dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de 
commerce

L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du Rapport des Commissaires aux 
comptes :

1)donne au Directoire l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la 
limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions 
annulées au cours des vingt-quatre derniers mois précédents, les actions que la société détient ou pourra 
détenir notamment par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 22-10-62 du Code de 
commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales 
et réglementaires en vigueur ;

2)fixe à 24 mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente autorisation ;

3)donne tous pouvoirs au Directoire pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux 
réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir 
toutes les formalités requises

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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Pouvoirs pour les formalités

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la 
loi.

Résultat des votes​

Total des voix 
exprimées​

Voix pour (en 
%)​

Voix contre 
(en %)​

Résultat du 
vote​
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